Taxe d’Habitation (TH) et Maisons de retraite, EHPAD  (Etablissement d’Hébergement pour Personnes Âgées Dépendantes)
Pour les résidents de ces établissements, l’imposition à la taxe d’habitation (TH) dépend de plusieurs critères qui relèvent de la gestion de l’établissement : public (Hôpital, CCAS, CIAS) ou privé à but lucratif ou non lucratif, de la nature du logement (habitation privative ou hébergement ouvert en permanence à des tiers et repas en commun, de l’âge et des revenus du contribuable, ainsi que des dispositions légales et des articles 1414 A et B, 1408 I et 1408 II-1° du code général des impôts 
Les personnes qui s’installent durablement dans une maison de retraite ou dans un établissement délivrant des soins de longue durée, bénéficient pour la TH de leur ancien domicile (résidence principale), de l’une des exonérations prévues à l’article 1414 du CGI ou du plafonnement de la TH en fonction du revenu (article 1414 A), sous réserve que le logement quitté soit libre de toute occupation ou occupé par des membres de leur foyer fiscal. Ces dispositions sont étendues aux personnes abandonnant leur résidence principale pour être hébergées de façon durable au domicile de parents ou de tiers.
Maisons de retraite et EHPAD gérés par des établissements publics d’assistance :
Il s’agit des hôpitaux, ainsi que des centres communaux ou intercommunaux d’action sociale, dont les locaux communs (réfectoire …) sont exonérés en application de l’article 1408 II-1°.
S’agissant des locaux d’hébergement, deux situations peuvent être distinguées :
Si les résidents n’ont pas la disposition privative de leur logement (obligation pour les personnes valides de prendre les repas en commun, limitation des heures de visite et interdiction des visites de nuit, avec un libre accès de jour comme de nuit au personnel soignant ainsi qu’au gestionnaire), ils ne sont pas personnellement imposables à la TH et les locaux sont exonérés en application de l’article 1408 II -1°.
Si les résidents ont la disposition privative du logement, ils sont personnellement assujettis à la TH dans les conditions de droit commun, sur la valeur locative dudit logement et peuvent bénéficier des exonérations et dégrèvements prévus en faveur des personnes âgées ou handicapées de condition modeste. 
Maisons de retraite et EHPAD gérés sans but lucratif par des organismes autres que des établissements publics :
Les locaux communs sont toujours imposés au nom du gestionnaire, car étant à sa disposition.
Les locaux d’hébergement sont imposés à la TH selon la nature de leur occupation.
Si les résidents n’ont pas la disposition privative du logement, l’imposition des locaux est établie sous une cote unique au nom du gestionnaire, lequel peut obtenir, sur réclamation, un dégrèvement pour les locaux occupés par les résidents qui auraient pu bénéficier d’exonérations ou de dégrèvements s’ils avaient été personnellement imposés. Ce dégrèvement doit être rétrocédé aux résidents concernés sous la forme de déduction du tarif journalier. A défaut, il doit être remboursé au résident par l’établissement. Selon l’article 6-II de la loi de Finances pour 2018, les établissements doivent inscrire sur la facture de chaque résident le montant de la TH à laquelle il est assujetti et le montant du dégrèvement dont il bénéficie.
Si les résidents ont la disposition privative du logement, l’imposition se fait à leur nom. Ces principes sont également applicables aux congrégations (par exemple « Les Petites Sœurs des Pauvres ») qui gèrent des maisons de retraite. 
Maisons de retraite gérées dans un but lucratif :
Les maisons de retraite gérées dans un but lucratif sont imposées à la Cotisation Foncière des Entreprises  (CFE) et non à la taxe d’habitation. 
Les résidents sont assujettis à la taxe d’habitation (dans les conditions de droit commun). 
EHPAD et maison de retraite :
Les EHPAD constituent aujourd’hui la majorité des établissements d’accueil pour les personnes âgées et sont habilités à les recevoir en perte d’autonomie. Il existe actuellement près de 7.500 EHPAD représentant environ 580.000 places d’hébergement. Ce sont des établissements médicalisés qui disposent d’une équipe soignante 24h/24h chargée d’assurer les soins nécessaires à chaque résident en fonction de sa situation personnelle. Certains d’entre eux ne prennent pas en charge les personnes relevant des GIR 1 et 2 dont la perte d’autonomie est importante.
Les EHPAD sont des établissements conventionnés. Pour obtenir ce statut, les maisons de retraite doivent signer une convention avec le Conseil Départemental dans lequel elles sont implantées et avec l’Agence Régionale de Santé qui en effectue le contrôle. Cette convention indique les modalités de fonctionnement de l’établissement sur le plan financier.
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